
• L'éducateur référent prend contact avec l'ASE pour l'informer des difficultés
rencontrées dans le parcours scolaire du mineur.

• Transmission par l'ASE à l'éducateur référent :

- de la plaquette du dispositif

- du formulaire de demande d’admission au DRS et de la procédure
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PRISE DE CONTACT 
AVEC L’ASE

• L'éducateur référent présente le DRS à l'élève et à ses représentants
légaux.
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PROPOSITION DU DRS

• L'éducateur référent prend contact avec la coordonnatrice pédagogique
du DRS.

• Une visite préalable du dispositif (collège Péguy et association Sahel Vert)
est organisée avec l'élève, ses parents et l'éducateur référent.
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PRISE DE 
CONTACT AVEC LA 
COORDONNATRICE 

PÉDAGOGIQUE DU DRS

• Au terme de cette visite, nous invitons l'éducateur référent à accompagner 
l'élève dans la rédaction d'une lettre de projet (ressenti suite à la visite du 
DRS, expression des difficultés dans sa scolarité, perspectives) et d'un CV 
(parcours scolaire, expériences, compétences, appétences, loisirs, etc.).
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PREPARATION DE LA 
CANDIDATURE

•Dossier de demande d’admission dûment complété par l'éducateur référent

•Rassemblement des documents complémentaires (bulletins scolaires, etc.)

•Lettre de projet et CV de l'élève
Transmission des documents au plus tard 3 jours avant la commission à 
l'adresse : ase68.santehandicapscolarite@alsace.eu
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MONTAGE DU DOSSIER 
DE DEMANDE 
D'ADMISSION

EXAMEN DU DOSSIER EN COMMISSION SCOLARITE DRS
AU COLLEGE CHARLES PEGUY, WITTELSHEIM

Participants : éducateur référent, élève et parents, Collège, représentant de l'IENASH, association Sahel 

Vert et ASE (en charge de l'animation de la commission)
La date et l'horaire d'examen de votre demande vous seront communiqués ultérieurement sous réserve de la 

réception du dossier de demande d'admission complet.

Avis favorable : 

Prise de rendez-vous par l'éducateur référent 
auprès du secrétariat du collège pour l’inscription 
administrative et entretien d’accueil de l'élève et 

des parents par la Principale du collège.

Avis défavorable : 

Communication de la décision et des 
préconisations émises par les membres de la 

commission

PROCEDURE D’ADMISSION  
AU DISPOSITIF DE REMEDIATION SCOLAIRE (DRS) 

 

Début de la période d’essai  
de 3 semaines  

(Présence effective exigée) 
ADMISSION 

Personnes de contact : 
ASE :  03 89 30 67 58 
Sahel Vert : Coordinatrice éducative  03 89 57 77 51 
Collège : Coordonnatrice pédagogique DRS et enseignantes spécialisées  07 89 71 38 09 
 


